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Direction Générale Adjointe 
Solidarité Territoriale 

 

Direction de la Voirie 
Arrondissement routier de Dunkerque 
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Le Président du Conseil Départemental du Nord, 

 

 

Arrêté n° 2021-P18 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 3221-1 et 3, 

Vu le Code des Transports, et notamment les articles L5331-5 et 7,  

Vu l’acte signé le 22 décembre 2017 par le Préfet de la Région Hauts-de-France et le Président du 

Conseil Départemental, transférant la pleine propriété au Département du Nord des biens 

dépendants du domaine public portuaire de l’Etat, mis à disposition du Département par procès-

verbal du 22 janvier 1984, 

Vu l’arrêté de M. le Président du Conseil Départemental du Nord n°AR-DAJAP/2021/560 portant 

délégation de signature, 

Vu les problèmes de sécurité rencontrés aux abords de la descente à bateaux située sur le territoire 

de Grand-Fort-Philippe et la demande du Maire de Grand-Fort-Philippe.  

 

Considérant qu'il appartient au Président du Conseil Départemental du Nord en tant qu’Autorité 
Portuaire d’autoriser ou non l’occupation privative du domaine public du Port Départemental de 
Gravelines – Grand-Fort-Philippe dont la descente à bateaux fait partie, et qu’il convient de 

prendre des mesures pour prévenir tout risque d'accident, 

A R R Ê T E 

ARTICLE 1 : Le stationnement est interdit sur la descente à bateaux et sur la plateforme 
qui la précède situées sur le territoire de Grand-Fort-Philippe. Le non-respect de cette 

disposition, 2 jours après la constatation, entrainera l’enlèvement du véhicule ou du navire qui 
sera placé en fourrière aux frais du propriétaire. L’arrêt y est toléré le temps de la mise à l’eau ou 
du retour d’un navire ainsi que pour toute opération d’entretien ou de maintenance de ladite 
descente.   

 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté pourra faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de Monsieur 
le Président du Conseil Départemental, soit d’un recours contentieux auprès du tribunal 
Administratif de LILLE, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire – 59000 LILLE, dans un délai de deux mois 

à compter de sa publication, de son affichage ou de sa notification, ou dans un délai de deux mois 

à compter de la réception de la décision explicite ou implicite de rejet opposé au recours gracieux 

effectué. 

 

ARTICLE 3 : M. le Directeur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché 
conformément à la réglementation en vigueur, et dont ampliation sera adressée à : 

 

M. Le Sous Préfet de DUNKERQUE, 

MM. Les Maires des communes de GRAND-FORT-PHILIPPE, GRAVELINES, 

M. le responsable de l’AGENCE ROUTIERE DES FLANDRES, 
M. le Lieutenant Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie du Nord, 

M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord, 

M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord.  
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Fait à Dunkerque, le 30 juillet 2021 

Pour le Président du Conseil Départemental, 

et par délégation, 

La Responsable unité ingénierie de l’Arrondissement 
routier de Dunkerque 

 

 

 

 

 

Madame Charline MARTEL  
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Le Recueil des Actes Administratifs du Département peut être consulté : 
 
A Lille 
 
Hôtel du Département 
51 rue Gustave Delory 
 
Les Arcuriales 
45 rue de Tournai, bâtiment D, 1er étage 

■ Direction des Affaires Juridiques et de l’Achat Public 
■ Service Assemblées et Contrôle de la Légalité (1er étage) 

 
 
Dans d’autres lieux sur le territoire départemental 

 
■ Maison de Service au Public à Hondschoote - 1 rue de Cassel 
■ Maison de Service au Public à Le Cateau-Cambrésis - 13 place du Commandant Richez 
 
Sur le site internet du Conseil Départemental du Nord 

 
■ www.lenord.fr 
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Monsieur Régis RICHARD  

Directeur Adjoint 
Direction des Affaires Juridiques et de l’Achat Public 

Les Arcuriales - 59047 LILLE CEDEX  
 03.59.73.83.10 

 
 

Préparation : Service Assemblées et Contrôle de la Légalité 
 03.59.73.83.23 
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